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Journée mondiale du recyclage : 
Les performances du Syvedac 

 
 
 

 
 
A l’occasion de la journée mondiale du recyclage, lundi 18 mars, le Syvedac revient sur les 
performances de tri et de recyclage des emballages et des papiers de son territoire et dévoile les 
marges de progrès pour encourager les habitants à mieux trier et ainsi accentuer les effets 
bénéfiques du recyclage. 
 
 
 

La Journée mondiale du recyclage a pour but de sensibiliser le 
grand public aux enjeux environnementaux, sociaux, et 
économiques du recyclage des déchets. Une journée dédiée à 
mettre en lumière l’importance du recyclage des déchets et son 
rôle dans la transition vers une économie plus circulaire et 
durable. 

 
 
Lorsqu’un produit ne peut plus être vendu, ni donné, ni réparé, ni réutilisé, il prend alors le statut de 
« déchet ». L’objectif du recyclage est de réussir à transformer ce « déchet » en « ressource » qui 
servira de matière première à la création de nouveaux produits. 
 
Comme l’explique Arnaud Brunet, directeur général du Bureau International du Recyclage (à l’origine 
de l’événement) : « après l'eau, l'air, le gaz naturel, le pétrole, le charbon et les minéraux, les matières 
premières issues du recyclage constituent la septième ressource ». Le recyclage constitue un 
élément clé de l'économie circulaire, contribuant à préserver nos ressources naturelles. 
 

Le recyclage permet justement de réintroduire de la matière première secondaire dans les procédés 
de fabrication. 

 
  



 

Les chiffres du recyclage en 2023 
Sur l’année 2023, les quantités d’emballages et de papiers recyclées se sont élevées à 37 709 tonnes, 
une performance relativement stable par rapport à 2022 (38 024 tonnes). Cela revient à 86 kg 
d’emballages et papiers recyclés par habitant en 2023 ! Merci à tous les trieurs ! 
 

 

Le détail par matériau 
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Emballages 
plastiques 

Briques 
alimentaires 

Emballage 
 en acier 

Emballages 
en aluminium 

Papiers 
Emballages 

en carton 

4 873 t 503 t 861 t 382 t 8 395 t 7 107 t 

11 kg / hab. 1 kg / hab. 2 kg / hab. 1 kg / hab. 19 kg / hab. 16 kg / hab. 
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Emballages en verre 

15 588 t 36 kg / hab. 

 
 
 
 

Un recyclage majoritairement français 

Le Syvedac soutient l’industrie nationale du recyclage puisque tous les emballages et papiers ont été 
recyclés dans des usines françaises. Seul l’aluminium a été envoyé en Belgique. 

 
  



 

   
Comment améliorer le recyclage ? 

Les marges de progrès sont importantes. L’analyse de la composition de la poubelle grise réalisée 
pour l’année 2023 montre qu’elle contient 73 kg d’emballages et papiers et 7 kg d’emballages en 
verre : ces 80 kg d’emballages et papiers peuvent être recyclés à condition d’être triés dans les bacs 
et sacs jaunes et dans les colonnes dédiées (pour le verre).  

 

 

 

Pour améliorer le recyclage et donc le geste de tri, il est indispensable de suivre les consignes de tri 
(lien vers le site Internet du Syvedac : Les consignes de tri | Syvedac). La présence du logo Triman sur 
l’emballage indique aussi que l’emballage est à trier.  

 

 

 

* Le SYndicat pour la Valorisation et l’Elimination des Déchets de 
l’Agglomération Caennaise (SYVEDAC) regroupe 6 collectivités 

adhérentes, 175 communes et 437 302 habitants. 

https://syvedac.org/les-consignes-de-tri

